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CONFÉRENCE 

Quarante et unième session 

Rome, 22-29 juin 2019 

Progrès accomplis au regard des objectifs de développement durable et  

du Programme de développement durable à l’horizon 2030 

 

Résumé 

À sa quarantième session (juillet 2017), la Conférence de la FAO s’est félicitée de l’engagement 

permanent de l’Organisation dans la mise en œuvre, le suivi et l’examen du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 (le Programme 2030) aux niveaux national, régional et 

mondial, et a formulé des orientations à l’intention du Secrétariat et des Membres. 

La FAO travaille avec les pays afin de surmonter plusieurs problèmes de développement qui sont 

liés entre eux et qui concernent l’ensemble des objectifs de développement durable (ODD). De 

nombreux pays font preuve d’un engagement politique fort et s’appuient sur les ODD pour 

déterminer les possibilités et les difficultés qui se présentent et amorcer un changement 

transformationnel. Cependant, la mise en application des aspirations portées par les ODD sous la 

forme concrète de plans de développement nationaux auxquels l’alimentation et l’agriculture 

apportent une contribution claire est plus lente. 

La concrétisation des ODD nécessite des capacités renforcées à l’appui de l’élaboration de 

politiques intégrées, de la collecte et de l’analyse de données, de la création de partenariats 

multipartites solides qui encouragent la participation de l’ensemble de la société, et de la 

mobilisation de moyens de mise en œuvre, en particulier le financement et les investissements, la 

science et la technologie, l’accès aux marchés et le renforcement des capacités. Le présent 

document met en évidence les principales difficultés, résume les travaux que la FAO mène 

actuellement et propose des solutions qui permettraient à l’Organisation d’accélérer les efforts 

destinés à renforcer l’appui qu’elle prête aux Membres aux fins de la concrétisation de la vision 

ambitieuse du développement durable que contient le Programme 2030. 
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Suite que la Conférence est invitée à donner 

La Conférence est invitée à: 

1. se rappeler que l’alimentation et l’agriculture occupent une place centrale dans le 

Programme 2030, en particulier pour ce qui est d’éliminer la pauvreté, la faim et la 

malnutrition sous toutes ses formes et de rétablir l’équilibre entre les humains et la planète, 

et que les secteurs alimentaire et agricole contribuent matériellement à au moins 14 des 

17 ODD; 

 

2. se déclarer préoccupée par la progression de la faim, de la malnutrition et de l’obésité, la 

concentration de la pauvreté dans les zones rurales, les inégalités persistantes entre les 

catégories sociales et les sexes, la dégradation ou l’épuisement des ressources naturelles à 

de nombreux endroits, et la perte considérable de biodiversité au niveau mondial; 

 

3. reconnaître qu’une action accélérée et renforcée est nécessaire pour mettre en œuvre le 

Programme 2030 et concrétiser les ODD, et encourager les Membres à intégrer 

l’alimentation et l’agriculture dans les plans nationaux et dans le processus de 

programmation par pays revitalisé des Nations Unies en vue de réaliser les ODD; 

4. prendre acte des progrès accomplis par la FAO, par l’intermédiaire de ses programmes 

stratégiques, à l’appui de la mise en œuvre, du suivi et de l’examen du Programme 2030 

aux niveaux national, régional et mondial; 

 

5. encourager la FAO, dans le contexte de ses programmes stratégiques et de la réforme en 

cours du système des Nations Unies pour le développement, à renforcer son appui aux 

Membres aux fins de la mise en œuvre, du suivi et de l’examen du Programme 2030: 

 

a) en renforçant l’appui intégré qu’elle prête aux Membres dans le domaine des politiques, 

en accord avec les normes de la FAO et des Nations Unies; 

b) en aidant les Membres à renforcer leurs capacités en matière de collecte, d’analyse et 

d’utilisation de données aux fins de la prise de décisions fondées sur des éléments 

factuels, en particulier en ce qui concerne les indicateurs des ODD; 

c) en aidant les Membres et leurs partenaires à nouer des partenariats en vue de mobiliser 

et de fournir des moyens de mise en œuvre, y compris des technologies, et de mettre à 

disposition des cadres propices à une action collective améliorée à tous les niveaux aux 

fins de la réalisation des ODD; 

d) en élaborant de nouveaux modèles d’activité qui mettent en relation les travaux de la 

FAO en matière de politiques et les activités techniques de l’Organisation avec le 

financement et les investissements, guidés par la vision contenue dans le 

Programme 2030. 

Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s’adresser à: 

Mme Maria Helena Semedo 

Directrice générale adjointe 

Climat et ressources naturelles 

Tél.: +39 06570 52060 
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I. Introduction 

1. À sa quarantième session (juillet 2017), la Conférence de la FAO s’est félicitée de 

l’engagement permanent de l’Organisation dans la mise en œuvre, le suivi et l’examen du Programme 

de développement durable à l’horizon 2030 (le Programme 2030) aux niveaux national, régional et 

mondial.  

2. Plus particulièrement, la Conférence: a pris acte des progrès accomplis dans l’élaboration des 

indicateurs mondiaux des objectifs de développement durable (ODD) et a déclaré attendre avec intérêt 

les rapports périodiques du Secrétariat; a recommandé à la FAO de continuer à renforcer l’appui 

qu’elle prête aux parties prenantes nationales de sorte que l’alimentation et l’agriculture occupent une 

place prépondérante dans les priorités définies au niveau national, ainsi que pour renforcer les 

capacités des parties prenantes nationales en matière de suivi et d’établissement de rapports; a 

encouragé le Secrétariat à suivre les progrès accomplis quant aux engagements pris à l’égard du 

Programme 2030, y compris par l’intermédiaire des rapports présentés au Forum politique de haut 

niveau pour le développement durable; a pris note du caractère complémentaire des indicateurs 

nationaux, régionaux et mondiaux, et a invité les Membres à faire rapport sur le cadre mondial des 

indicateurs, tel qu’adopté par la Commission de statistique et le Conseil économique et social; a appelé 

au renforcement des partenariats et des alliances à l’appui de la mobilisation de ressources pour la 

mise en œuvre des ODD et du Programme d’action Addis-Abeba. 

3. L’harmonisation du Cadre stratégique révisé de la FAO avec les ODD a permis à 

l’Organisation de conférer une dimension stratégique à son appui et son engagement auprès de ses 

Membres, ce qui s’est traduit par un retentissement accru de problématiques propres au mandat de la 

FAO dans l’ensemble des composantes du Programme 2030, et qui a rendu possible l’utilisation par la 

FAO des programmes et outils existants dans son appui aux efforts des pays visant à transcrire les 

ODD dans leurs réalités nationales et à les mettre en œuvre. Aux termes du Plan à moyen terme 

2018-2021, les programmes stratégiques de la FAO contribuent à 14 ODD, 36 cibles d’ODD et 

45 indicateurs distincts1. 

4. Le présent document fournit un aperçu des progrès accomplis, au niveau mondial, quant à la 

réalisation des ODD qui intéressent l’alimentation et l’agriculture (deuxième section), ainsi qu’à la 

poursuite de l’élaboration des indicateurs des ODD (troisième section). Il expose ensuite les 

principales difficultés qui empêchent les pays d’exploiter pleinement le potentiel des secteurs de 

l’alimentation et de l’agriculture au profit du développement durable (quatrième section), indique les 

capacités essentielles qui sont nécessaires pour transformer ces secteurs et accélérer leur contribution 

au Programme 2030 et résume les principales activités que la FAO a menées à l’appui des États 

Membres (cinquième section). Enfin, il suggère la voie à suivre par les pays et la FAO (sixième 

section).  

II. Progrès accomplis, au niveau mondial, quant à la réalisation des objectifs 

de développement durable 

5. Bien que certains domaines essentiels des ODD2 continuent de progresser au niveau mondial, 

le niveau et le rythme globaux de la mise en œuvre ne sont pas suffisants pour mener à bien le 

Programme 20303. Sans une action accélérée, les secteurs de l’alimentation et de l’agriculture ne 

seront pas en mesure de satisfaire les besoins alimentaires d’une population mondiale en plein essor ni 

de préserver la biodiversité et la base de ressources naturelles dont dépendent la durabilité, la 

résilience et le caractère inclusif des systèmes alimentaires et agricoles4.  

                                                      
1 http://www.fao.org/3/my734fr/my734fr.pdf 
2 Les pays continuent à faire reculer la pauvreté extrême (ODD 1), à améliorer l’accès aux services de santé (ODD 3) et à 

l’éducation (ODD 4) et à faire baisser le taux de mortalité maternelle et infantile (ODD 3). 
3 Rapport sur les Objectifs de développement durable 2018. ONU, 2018.  
4 L’avenir de l’alimentation et de l’agriculture. Parcours alternatifs d’ici à 2050. FAO, 2018.  

http://www.fao.org/3/my734fr/my734fr.pdf
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6. Selon les estimations les plus récentes, la faim et la malnutrition sous toutes ses formes sont 

en hausse, ce qui se manifeste notamment par une progression alarmante de la dénutrition, de l’excès 

pondéral et de l’obésité5. En dépit de l’augmentation de la production alimentaire mondiale, les 

inégalités en matière d’accès à la nourriture persistent (ODD 10). Aux effets de la pression et de 

l’accroissement démographiques, de la volatilité des prix et de l’inefficacité des marchés s’ajoutent la 

pauvreté extrême (ODD 1), les conflits (ODD 16) ainsi que les migrations et l’urbanisation (ODD 11). 

Pour les personnes qui vivent dans des zones rurales isolées ou dans les nombreux centres urbains en 

expansion rapide, il demeure compliqué de se procurer des aliments de bonne qualité, sains et 

diversifiés (ODD 3). En outre, les avantages sociaux et économiques qui découlent de la 

transformation agricole, de l’emploi rural (ODD 8) et de l’agro-industrialisation (ODD 9) ne sont pas 

partagés entre le plus grand nombre. Dans le même temps, les secteurs de l’alimentation et de 

l’agriculture, qui sont un facteur déterminant de la durabilité de la production et de la consommation 

(ODD 12), contribuent au changement climatique (ODD 13)6, à l’utilisation non durable des 

ressources naturelles (ODD 14 et 15)7 et à la perte de biodiversité (ODD 2, 14 et 15)8. 

7. Afin de veiller à ce que l’alimentation et l’agriculture demeurent parmi les premières priorités 

du Programme 2030, la FAO continue à jouer un rôle dans des entités et des processus mondiaux et 

régionaux chargés du suivi et de l’examen du Programme 2030, comme le Forum politique de haut 

niveau pour le développement durable et sa préparation, auxquels elle participe activement, ce qui se 

traduit par la présence de l’alimentation et de l’agriculture dans les déclarations ministérielles 

formulées par cette entité en 2017 et 20189. En outre, les résultats des débats sur les politiques menés 

dans le cadre des comités techniques, des conférences régionales et de certains organes statutaires de 

la FAO sont communiqués annuellement au Forum politique de haut niveau pour le développement 

durable et étayent les travaux de celui-ci, et ces organes ont inclus progressivement les ODD dans leur 

réflexion. La FAO a renforcé sa participation à la préparation des forums régionaux sur le 

développement durable, tenus à l’instigation des commissions économiques des Nations Unies afin 

d’apporter une perspective régionale à l’examen des progrès accomplis et aux débats sur les politiques, 

y compris l’harmonisation du Programme 2030 avec les priorités et les cadres d’action convenus au 

niveau régional.  

III. La FAO, institution garante de 21 indicateurs relatifs aux ODD 

8. La FAO a honoré ses responsabilités en tant qu’institution garante de 21 indicateurs relatifs à 

six ODD. Elle a continué de participer aux discussions du Groupe d’experts des Nations Unies et de 

l’extérieur chargé des indicateurs relatifs aux objectifs de développement durable, qui ont porté sur la 

transmission de données au niveau mondial, le renforcement des capacités et la gouvernance 

statistique internationale10. 

9. Au cours des deux dernières années, la FAO a parachevé la mise au point des méthodes 

applicables à neuf indicateurs d’ODD. En mars 2019, l’ensemble des 21 indicateurs d’ODD dont 

l’Organisation est garante disposaient de leurs méthodes définies au plan international. En 2019, la 

FAO a communiqué les données et les canevas descriptifs de 16 indicateurs d’ODD, dont cinq 

faisaient l’objet d’un rapport pour la première fois. Ces contributions ont servi à actualiser la base de 

données mondiale des ODD et à préparer le rapport intérimaire mondial 2019 sur les ODD. Les futurs 

travaux de la FAO ayant trait aux indicateurs des ODD porteront sur la ventilation des données et la 

mise au point d’indicateurs complémentaires relatifs au secteur privé et au suivi des projets. 

                                                      
5 L’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde 2018. FAO, FIDA, OMS, PAM et UNICEF, 2018. 
6 La situation mondiale de l’alimentation et de l’agriculture 2016. FAO, 2016.  
7 Situation des forêts du monde 2018. FAO, 2018. 
8 L’État de la biodiversité pour l’alimentation et l’agriculture dans le monde 2019. FAO, 2019. 
9 https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=E/HLS/2017/1&Lang=F (E/HLS/2017/1- Déclaration ministérielle 

2017); https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=E/HLS/2018/1&Lang=F (E/HLS/2018/1 – 

Déclaration ministérielle 2018). 
10 https://unstats.un.org/sdgs/iaeg-sdgs/. 

https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=E/HLS/2017/1&Lang=F
https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=E/HLS/2018/1&Lang=F
https://unstats.un.org/sdgs/iaeg-sdgs/
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IV. Principaux défis au niveau des pays 

10. Les pays font preuve d’un fort engagement politique à l’égard de la mise en œuvre du 

Programme 2030 et ont élaboré ou actualisé des stratégies globales en faveur du développement 

durable, ont créé ou renforcé des mécanismes de coordination institutionnelle et intersectorielle, et ont 

amorcé un dialogue avec les parties prenantes concernées. Néanmoins, ils rencontrent des difficultés 

considérables lorsqu’ils entreprennent de retranscrire les aspirations du Programme 2030 de façon 

concrète sous la forme de plans et de programmes de développement nationaux. Les nouveaux 

arrangements se sont souvent révélés trop faibles pour permettre la mise en œuvre de stratégies 

intégrées complexes. Ils se heurtent à la nécessité d’évaluer et de gérer les relations d’interdépendance 

– synergies et compromis – entre les objectifs et les cibles et d’harmoniser les processus et les 

politiques entre les secteurs et les échelons gouvernementaux.  

11. De plus, de nombreux pays n’ont pas réussi à mobiliser les moyens de mise en œuvre 

nécessaires, ce qui s’est traduit par un financement insuffisant des investissements indispensables au 

changement transformationnel11. 

12. Encore et surtout, il est rare que le rôle de l’alimentation et de l’agriculture dans la réalisation 

de la plupart des ODD soit pleinement reconnu dans les plans et les budgets nationaux et, au sein des 

pays, les ministères chargés de l’alimentation et de l’agriculture ne sont en général pas totalement 

engagés dans les processus nationaux relatifs aux ODD. Dans le contexte de la réforme des Nations 

Unies, il faut que les pays tirent parti de l’intégration de l’alimentation et de l’agriculture dans le 

processus de programmation par pays des Nations Unies, par l’intermédiaire du nouveau cadre de 

coopération des Nations Unies en faveur du développement (UNSDCF) afin de mettre à disposition 

des données concrètes, un appui en matière de politiques, des outils techniques, des partenariats et des 

ressources susceptibles d’orienter et de sous-tendre l’action nationale. 

V. Appui à la transformation de l’alimentation et de l’agriculture au niveau 

des pays, dans l’optique de la réalisation des ODD à l’échelon national 

13. Le Secrétaire général a mis en évidence quatre types de capacités qu’il convenait de renforcer 

pour que les Nations Unies soient en mesure de prêter l’appui nécessaire à la réalisation des ODD par 

les pays: collecte et analyse améliorée des données; appui intégré aux politiques; capacités renforcées 

en faveur de partenariats qui fournissent des moyens de mise en œuvre et capacités de mobiliser des 

fonds et des investissements considérablement accrus en vue d’opérer un changement transformatif12. 

14. En tant qu’organisation spécialisée, la FAO est dotée de fonctions et de programmes bien 

établis dans chacun de ces domaines et dirige les efforts déployés à l’échelle du système des Nations 

Unies aux fins de l’amélioration des capacités pertinentes en rapport avec l’alimentation et 

l’agriculture.  

A. Collecte et analyse de données et prise de décisions fondées sur des éléments factuels 

15. La quantité d’informations nécessaires pour suivre le Programme 2030 et ses 232 indicateurs 

des ODD est un écueil pour les services statistiques nationaux. En dépit d’une amélioration globale de 

la transmission d’informations au niveau mondial, les données relatives aux cibles intéressant 

l’alimentation et l’agriculture sont encore rares. Les progrès accomplis récemment au plan de la 

disponibilité des données ne sont pas suffisants pour que la majorité des pays, en particulier les pays 

en développement, puissent suivre les indicateurs des ODD concernant l’alimentation et l’agriculture. 

Les pays doivent étendre les cadres institutionnels, et dans bien des cas en créer de nouveaux, et 

mobiliser les ressources humaines et financières nécessaires à la collecte, à l’analyse et à la diffusion 

de données aux fins du suivi et de l’évaluation des ODD.  

                                                      
11 Financing for Sustainable Development Report 2019. ONU, Groupe de réflexion interinstitutions sur le financement du 

développement, 2019. 
12 Repositionnement du système des Nations Unies pour le développement en vue de la mise en œuvre du Programme 2030. 

http://undocs.org/A/72/684. 

http://undocs.org/A/72/684
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16. En étroite collaboration avec les bureaux régionaux et les bureaux de pays de la FAO, le 

Statisticien en chef de l’Organisation a prêté une assistance complète visant à renforcer les capacités 

des statisticiens en rapport avec les indicateurs dont la FAO est garante. Au total, plus de 80 pays ont 

bénéficié d’un appui dans le cadre de ces activités. 

B. Mise en œuvre de politiques intégrées 

17. Tel qu’indiqué dans le rapport susmentionné du Secrétaire général, un examen des capacités 

du système des Nations Unies pour le développement «a mis en évidence l’insuffisance de moyens en 

ce qui concerne la gestion des données et la fourniture d’orientations intégrées. Il sera également 

indispensable de renforcer la capacité du système de fournir des orientations pratiques, étant donné 

que les gouvernements demandent de plus en plus souvent de l’aide pour intégrer au mieux les 

objectifs dans leurs plans nationaux et leurs structures de gouvernance, faire les arbitrages 

nécessaires et hiérarchiser leurs actions selon l’ordre le plus efficace». 

18. Par l’intermédiaire de ses programmes stratégiques, la FAO a renforcé ses activités de 

plaidoyer en faveur d’approches multisectorielles dans le domaine de l’alimentation et de l’agriculture. 

Elle encourage les dialogues régionaux et nationaux sur les avantages que des approches intégrées de 

l’alimentation et de l’agriculture peuvent présenter pour ce qui est de revitaliser les paysages ruraux en 

développant l’emploi et en accroissant les revenus, en réduisant les répercussions sur les ressources 

naturelles et en favorisant l’apport de valeur ajoutée et l’emploi dans le secteur de la transformation 

des aliments et dans d’autres activités non agricoles.  

19. La FAO élabore actuellement des outils qui permettront de repérer les interfaces cruciales 

(liens, relations d’interdépendance et compromis) entre les objectifs connectés qui ont trait aux 

politiques relatives à l’alimentation et à l’agriculture. L’Organisation a aligné ses publications phares 

sur le Programme 203013 et fournit ainsi une analyse complète des facteurs qui déterminent les 

évolutions mondiales, régionales et nationales concernant les indicateurs pertinents des ODD. 

20. Les équipes chargées des programmes stratégiques de la FAO ont élaboré des approches 

intégrées destinées à promouvoir des environnements stratégiques et institutionnels propices à 

l’accélération de la mise en œuvre du Programme 2030 au niveau national. Plusieurs éléments 

nouveaux se sont fait jour: Cadre sur l’élimination de l’extrême pauvreté (programme stratégique 3), 

Cadre d’action de la FAO pour l’alimentation en zone urbaine (programme stratégique 4)14, 

renforcement du partenariat avec le réseau One Planet/Cadre décennal de programmation concernant 

les modes de consommation et de production durables (programme stratégique 4)15, cadre de 

l’Organisation en faveur d’une paix durable dans le contexte du Programme 2030 (programme 

stratégique 5)16, boîte à outils sur les systèmes alimentaires durables (programme stratégique 4)17 et 

directives Transformer l’alimentation et l’agriculture pour réaliser les ODD - 20 actions 

interconnectées pour orienter les décideurs (programme stratégique 2), qui ont fait l’objet de débats au 

sein des comités techniques de la FAO18. 

21. En dépit des progrès considérables qui ont été accomplis, d’importantes difficultés subsistent. 

La formulation de politiques intégrées aux fins de la transformation de l’alimentation et de 

l’agriculture nécessite de mener une réflexion libre des cloisonnements sectoriels habituels en matière 

d’élaboration de politiques relatives à l’alimentation et à l’agriculture, de créer des mécanismes de 

coordination avec d’autres entités gouvernementales incontournables (chargées notamment des 

affaires sociales, du développement économique et de la santé) et de coordonner les autorités centrales 

et locales. 

                                                      
13 http://www.fao.org/publications/flagships/fr/. 
14 http://www.fao.org/3/CA3151EN/ca3151en.pdf. 
15 http://www.oneplanetnetwork.org/sustainable-food-system. 
16 http://www.fao.org/3/I9311EN/i9311en.pdf. 
17 http://www.fao.org/in-action/food-for-cities-programme/toolkit/introduction/en/. 
18 http://www.fao.org/3/I9900FR/i9900fr.pdf. 

http://www.fao.org/publications/flagships/fr/
http://www.fao.org/3/CA3151EN/ca3151en.pdf
http://www.oneplanetnetwork.org/sustainable-food-system
http://www.fao.org/3/I9311EN/i9311en.pdf
http://www.fao.org/in-action/food-for-cities-programme/toolkit/introduction/en/
http://www.fao.org/3/I9900FR/i9900fr.pdf
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C. Partenariats au service du changement transformationnel à tous les niveaux 

22. Le Programme 2030 et le Programme d’action d’Addis-Abeba reconnaissent que les 

ambitions dont sont porteurs les ODD requièrent une nouvelle approche pour ce qui est de mobiliser 

des moyens de mise en œuvre. On entend par moyens de mise en œuvre non seulement les 

financements publics et privés mais aussi l’accès aux marchés, la science, la technologie et 

l’innovation, ainsi que les mécanismes visant à promouvoir le renforcement des capacités. Des 

partenariats solides, en particulier avec le secteur privé, sont considérés comme le principal canal de 

mobilisation d’un appui à tous les niveaux. Les partenariats et les alliances permettent également de 

faire en sorte que les groupes et les parties prenantes vulnérables ne soient pas laissés pour compte.  

23. Pour exploiter pleinement le potentiel des partenariats, il est indispensable de créer ou de 

renforcer des mécanismes qui favorisent l’engagement des parties prenantes dans des processus de 

planification participatifs et dans leur mise en œuvre à différents niveaux, de l’échelon local à 

l’échelon national. L’alignement des objectifs des partenaires sur les stratégies nationales de 

développement et les principes contenus dans le Programme 2030 est un excellent moyen de tirer parti 

des forces en présence pour amorcer un changement transformationnel. Plus particulièrement, il faut 

que des partenariats soient accessibles aux groupes vulnérables, en particulier les acteurs ruraux, les 

petits producteurs d’aliments, les agriculteurs familiaux, les femmes et les jeunes.  

24. La FAO continue à faire œuvre de sensibilisation et à mobiliser un appui afin de concrétiser sa 

vision en faveur de l’élimination de la faim, en mobilisant les parties prenantes et en nouant des 

partenariats et des alliances, y compris les alliances parlementaires régionales contre la faim, réunies à 

Madrid en 2018. Ce type d’alliance permet aux parlementaires de partager des données d’expérience 

et des pratiques optimales ayant trait à la réalisation de l’ODD 2. 

25. Depuis la dernière session de la Conférence, la FAO a renforcé son engagement dans plusieurs 

partenariats multipartites dont l’objectif est de transformer l’alimentation et l’agriculture. Parmi les 

principaux partenariats, citons la Décennie d’action des Nations Unies pour la nutrition, qui catalyse 

l’action au niveau des pays par l’intermédiaire de réseaux d’action, la Décennie des Nations Unies 

pour l’agriculture familiale, lancée en mai 2019 et qui vise à mobiliser toutes les parties prenantes 

concernées à l’appui du rôle fondamental que joue l’agriculture familiale dans la concrétisation du 

développement durable et de l’objectif qui consiste à ne laisser personne de côté, et le réseau 

One Planet/Cadre décennal de programmation concernant les modes de consommation et de 

production durables, qui coordonne le système des Nations Unies et les autres parties prenantes dans le 

cadre d’approches intégrées destinées à faciliter la transition vers des systèmes alimentaires durables. 

La FAO renforce actuellement ses activités à l’appui de la coopération Sud-Sud et de la coopération 

triangulaire et collabore avec des parlementaires du monde entier.  

26. L’Organisation a également amélioré ses partenariats et ses travaux dans les principaux 

domaines thématiques de l’agriculture durable, y compris l’agroécologie, l’agriculture intelligente face 

au climat, le Partenariat mondial sur les sols, la gestion au niveau des paysages et la réduction des 

risques de catastrophe. Accroître la participation fructueuse des petits exploitants à la production 

destinée aux marchés est devenu un moyen particulièrement important de faire avancer la réalisation 

des cibles des ODD qui concernent l’élimination de la pauvreté extrême et le doublement de la 

productivité et des revenus des agriculteurs familiaux, des pasteurs, des pêcheurs, des forestiers et des 

populations autochtones. La FAO a amélioré ses activités en faveur de l’accès des plus pauvres aux 

marchés, activités qui mettent fortement l’accent à la fois sur les marchés locaux «territoriaux», où se 

produisent et se vendent la plupart des denrées alimentaires dans les pays en développement, et sur les 

chaînes de valeur plus longues, qui offrent une meilleure rentabilité des investissements réalisés par 

les producteurs.  
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D. Financement et investissement 

27. L’ambition portée par les ODD ne pourra se concrétiser sans une augmentation considérable 

des ressources financières. Comme l’a indiqué le Secrétaire général, «afin de débloquer les milliers de 

milliards de dollars nécessaires à la réalisation des objectifs, les autorités nationales auront besoin 

d’un appui supplémentaire pour attirer, exploiter et mobiliser des investissements de toutes natures, 

privés et publics, nationaux et mondiaux»19. Selon les estimations, au niveau actuel des 

investissements publics et privés, les pays en développement présentent un déficit de financement 

annuel moyen de 2,5 mille milliards d’USD20. Compte tenu de l’ampleur de ce déficit de financement, 

il est nécessaire de trouver de nouveaux mécanismes de financement, essentiellement en faisant appel 

au secteur privé. L’APD et les investissements publics demeureront des outils cruciaux pour ce qui est 

de faire en sorte que personne ne soit laissé de côté mais ils ne suffiront pas à opérer le changement 

transformatif que préconise le Programme 2030.  

28. Les donateurs s’efforcent de plus en plus de trouver des moyens de démultiplier l’impact des 

fonds publics ou des subventions en associant les investissements publics et privés. Cela comporte des 

difficultés particulières et des possibilités nouvelles pour la FAO. Le défi consiste à élaborer et à 

expérimenter de nouveaux modèles d’activité qui repositionnent et réaffectent les capacités de la FAO 

en matière de politiques et de travaux techniques de façon à promouvoir les investissements privés 

dans le développement durable de l’alimentation et de l’agriculture. 

29. Depuis la dernière session de la Conférence, les efforts de la FAO dans le domaine de la 

mobilisation de ressources sont de plus en plus guidés par les ODD. L’Organisation a pris des mesures 

visant à aider davantage les pays à intégrer les ODD dans les plans d’investissement nationaux, y 

compris les plans nationaux d’investissement agricole (PNIA), et facilite le dialogue avec le secteur 

privé sur ce thème dans plusieurs pays.  

30. Pour combler le déficit de financement, les pays doivent déterminer plus précisément les 

différents types de ressources financières et de mécanismes nécessaires pour optimiser des plans 

intégrés et cohérents en faveur du développement durable au niveau national, et y prêter un appui 

durable. Les capacités éprouvées de la FAO dans le domaine de l’analyse économique et financière et 

de la planification des investissements peuvent également être mises au service des pays. 

VI. Suite que les pays et la FAO sont invités à donner 

31. La transformation des secteurs de l’alimentation et de l’agriculture est capitale pour la mise en 

œuvre du Programme 2030. Elle peut permettre de faire disparaître la pauvreté et de stopper le 

creusement des inégalités, d’éliminer la faim et la malnutrition sous toutes ses formes et de rétablir un 

équilibre durable entre les humains et la planète en restaurant et en préservant la biodiversité et les 

ressources naturelles, en réduisant l’empreinte climatique de l’alimentation et de l’agriculture et en 

améliorant la contribution de l’agriculture à l’atténuation du changement climatique et à la résilience.  

32. Au vu des faits les plus récents, une action accélérée et renforcée des pays et de la 

communauté internationale est nécessaire pour mettre en œuvre le Programme 2030 et concrétiser les 

ODD. La Conférence souhaitera peut-être:  

 encourager les Membres à intégrer l’alimentation et l’agriculture dans les plans nationaux et à 

revitaliser le processus de programmation par pays des Nations Unies en vue de réaliser les 

ODD; 

 

 prendre acte des progrès accomplis par la FAO, par l’intermédiaire de ses programmes 

stratégiques, à l’appui de la mise en œuvre, du suivi et de l’examen du Programme 2030 aux 

niveaux national, régional et mondial; 

                                                      
19 Repositionnement du système des Nations Unies pour le développement en vue de de la mise en œuvre du Programme 

2030: garantir à chacun un avenir meilleur, paragraphe 44. 
20 Rapport sur l’investissement dans le monde 2014. CNUCED, 2014. Unlocking SDG Financing: Findings from Early 

Adopters. Bureau de la coordination des activités de développement-ONU et Fondation Dag Hammarskjold, 2018. 
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 encourager la FAO, dans le contexte de ses programmes stratégiques et de la réforme du 

système des Nations Unies pour le développement, à renforcer son appui aux Membres aux 

fins de la mise en œuvre, du suivi et de l’examen du Programme 2030: 

- en renforçant l’appui intégré qu’elle prête aux Membres dans le domaine des politiques, en 

accord avec les normes de la FAO et des Nations Unies; 

- en aidant les Membres à renforcer leurs capacités en matière de collecte, d’analyse et 

d’utilisation de données aux fins de la prise de décisions fondées sur des éléments factuels, en 

particulier en ce qui concerne les indicateurs des ODD;  

- en aidant les Membres et leurs partenaires à nouer des partenariats en vue de mobiliser et de 

fournir des moyens de mise en œuvre, y compris des technologies, et de mettre à disposition 

des cadres propices à une action collective améliorée à tous les niveaux aux fins de la 

réalisation des ODD; 

 - en élaborant de nouveaux modèles d’activité qui mettent en relation les travaux de la FAO 

en matière de politiques et les activités techniques de l’Organisation avec le financement et les 

investissements, guidés par la vision contenue dans le Programme 2030. 

 


